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LETTRE 3ATEE DU 30 JUILLET 1990, ADRESSEE AV SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERXANXNT PAR INTERIM DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D'IRAN AUF’RES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre attention trois 
nouvelles viola-ions majeures du cesses- le-feu par les forces iraquieunes. 

1. Récennent, les forces iraquiennes ont commencé à perturbsr les 
communications iraniennes aus alentours de la zone du cessez-le-feu. Le 
3 mai 199G, elles ont déployé un radar mobile au point de coordonnées 065-967 
sur la carte de Nowsud, interrompant les comnunicatioas iraniennes dans la 
région pendant trois heures cette nuit-là. 

2. Le 20 juin 1990, à 19 h 20, on a vu trois hélicoptères iraquiens 
voler à basse altitude du 8 td vers Kani Sheik et se poser au point de 
coordonnées NC 610-280 sur la carte de Kaai Sheik. Ils sont repartis vers 
le sud à 13 h 45. 

3. Le 25 juin 1990, tôt 10 metrn, le8 forces iraquiennes ont pénétré en 
trrritoire iranien au point de coordonnées N-E 98000-69000 sur la carte de 
Sonar et tiré doux grenades à tubo-7 contre un groupe stationné au site de 
Baoeh, causant la mort de trois soldats iraniens et en en blesrant un autre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dirttibuer le teste de la prisente 
lettre comne document du Conseil de sécurité. 

t ) bbhammad Jovad ZARIF 


